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Soixante-deux communes 
s’unissent contre la fiche PSIA
Aéroport X Dans le cadre de la 
consultation sur le projet de iche 
PSIA pour Genève Aéroport, 
62 communes genevoises, vau-
doises et françaises s’unissent. 
Elles ont adressé mercredi un 
préavis défavorable à l’Ofice fé-
déral de l’aviation civile (OFAC). 
Les 62 communes signataires 
déplorent le fait que l’OFAC n’a 
pas pris en considération les de-
mandes qui lui ont été adressées 
en 2016 par 44 d’entre elles dans 
l’élaboration du projet de Plan 
sectoriel de l’infrastructure aé-
ronautique (PSIA), écrivent-
elles. Ce projet a été présenté en 
novembre. Le délai de l’enquête 
publique échoit vendredi. 

La iche PSIA ixe le cadre gé-
néral d’exploitation et les exi-
gences infrastructurelles d’un 
aérodrome. En ce qui concerne 
Genève Aéroport, elle prévoit 
un accroissement du nombre de 
passagers annuels de 17 mil-
lions aujourd’hui à 25 millions 
en 2030. Avec pour consé-
quence une hausse du nombre 
de vols: plus de 235 000 mouve-
ments d’avions par année, soit 
un vol toutes les 90 secondes. 

En s’opposant à cette iche, les 
62 communes veulent protéger 

leurs 476 000 habitants des nui-
sances sonores et de la pollution 
atmosphérique liées à un tel dé-
veloppement. Soulignant le ca-
ractère urbain de l’aéroport, elles 
demandent aussi des solutions 
aux problèmes de mobilité rou-
tière dus à l’infrastructure. Selon 
elles, la question climatique doit 
également être prise en compte.

Dix communes approchées 
par les signataires n’ont pas 
souhaité participer à la consul-
tation de la Confédération. 
«Certaines, notamment vau-
doises,  d isent ne pas être 
concernées», a précisé le maire 
de Vernier (GE) Yvan Rochat, 
qui coordonne la prise de posi-
tion commune.  

Le développement de Genève 
Aéroport est très contesté au 
bout du lac. Mais les Genevois 
ne pourront pas voter avant 
2019 sur l’initiative populaire 
constitutionnelle «Pour un pilo-
tage démocratique de l’aéroport 
de Genève», la droite parlemen-
taire ayant décidé de lui opposer 
un contre-projet. L’UDC a ré-
cemment déposé un projet de loi 
pour favoriser un développe-
ment qualitatif de la plate-forme 
aéroportuaire. ATS

MANIFESTATION

LE MAROC ACCUEILLE UN FORUM 
AU SAHARA OCCIDENTAL
Le Comité suisse de soutien au peuple sahraoui 
appelle à manifester, vendredi 16 mars de 12h à 
15h, à la Place des Nations pour «soutenir les 
défenseurs des droits humains sahraouis et dé-
noncer le pillage des ressources naturelles au 
Sahara occidental par le Maroc». La diaspora 
sahraouie condamne en outre la tenue, en ce 
moment, du Forum de Crans-Montana, à Dakhla, 
ville occupée par le Maroc en terres sahraouies. 
Comble de la provocation, la rencontre (consacrée 
à la coopération Sud-Sud) se fera sous le haut 
patronage du roi du Maroc, Mohammed VI. PCR

SALON DE L’AUTO

UN HOMME FILMAIT SOUS  
LES JUPES DES HÔTESSES
Un homme de 38 ans a été interpellé mardi au 
Salon international de l’automobile de Genève 
pour avoir filmé sous les jupes des hôtesses des 
stands. Une employée a réussi à le prendre sur 
le fait. Elle a porté plainte. La femme a saisi un 
sac en papier que tenait l’individu, dans lequel 
se trouvait une caméra dissimulée dans une 
boîte en carton. Elle a alerté un agent de sécuri-
té qui a emmené le trentenaire au poste de com-
mandement de la police. Là, les agents ont dé-
couvert que l’homme portait également une 
sacoche munie d’un socle et d’un orifice servant 
à insérer une caméra cachée. L’homme a recon-
nu les faits. ATS

Affaire Ramadan:  
le DIP souhaite lancer 
une enquête externe
Abus X Dans l’impossibilité juridique d’ouvrir une 
enquête administrative sur Tariq Ramadan, la 
conseillère d’Etat genevoise Anne Emery-Torra-
cinta veut lancer une enquête externe. L’objectif 
est de faire la lumière sur ce qui s’est passé autour 
de l’ex-enseignant et au collège de Saussure. 

«Nous sommes en train de rechercher la ou les 
personnes» qui peuvent mener cette enquête, a 
déclaré mercredi matin la ministre de l’Instruc-
tion publique sur les ondes de Radio Lac, reve-
nant sur une annonce faite mardi soir à la RTS. 
Ces personnalités seront indépendantes du dé-
partement, a-t-elle assuré en réponse aux accu-
sations d’«omerta institutionnelle» formulées par 
des citoyens. 

Quatre anciennes élèves de Tariq Ramadan 
ont témoigné de manière anonyme dans la 
presse pour l’accuser d’abus sexuels. Selon Mme 
Emery-Torracinta, l’enquête externe devra faire 
la lumière sur ce qui a dysfonctionné, notam-
ment la raison pour laquelle le dossier de l’isla-
mologue, qui a enseigné dans les années 1990 
au collège de Saussure, est vide. 

A la suite de ces témoignages, le département 
a mis en place un groupe de travail pour amélio-
rer les procédures internes, a rappelé son 
porte-parole Pierre-Antoine Preti. En outre, la 
ligne verte ouverte en décembre 2017 a reçu une 
cinquantaine d’appels, dont seize concernent des 
situations relevant de la loi sur l’aide aux victime, 
faisait savoir lundi la conseillère d’Etat. ATS

FIFDH
CARLES PUIGDEMONT SERA 
PRÉSENT DIMANCHE
Le dirigeant indépendan-
tiste catalan Carles Puigde-
mont est attendu dimanche 
soir à Genève au Festival in-
ternational du film sur les 
droits de l’homme (FIFDH). 
Il doit participer à un débat 
avec notamment l’ancienne 
présidente de la Confédéra-
tion Micheline Calmy-Rey. 
Cette discussion doit porter 
sur l’autodétermination, a 
ajouté mercredi le FIFDH. 
Carles Puigdemont, poursui-
vi en Espagne pour «rébel-
lion» et en exil actuellement 
en Belgique, affirme ne pas 
souhaiter absolument une 
indépendance. Si sa région 
peut obtenir les ressources 
dont elle a besoin «dans le 
cadre d’un autre Etat», 
«pourquoi en faire un nou-
veau?», demande-t-il dans 
un entretien à la RTS. Il 
constate toutefois que ce 
scénario na pas abouti et 
«qu’il n’y a pas d’alternative 
à l’indépendance» pour le 
moment. «Si l’Espagne était 
organisée comme la Suisse, 
il n’y aurait eu aucun pro-
blème»,  dit-il. ATS 

La FINMA  
sollicitée dans  
l’affaire de  
la clinique Corela
Santé X Le conseiller d’Etat gene-
vois en charge de la Santé Mauro 
Poggia sollicite la FINMA. Il de-
mande à l’Autorité fédérale de 
surveillance des marchés inan-
ciers de mandater un audit indé-
pendant pour examiner les 
conclusions de tous les rapports 
d’expertises médicales émis par 
la clinique Corela SA. «L’audit 
externe est le moyen le plus efi-
cace d’atteindre toutes les vic-
times potentielles d’abus d’exper-
tise», a indiqué mercredi le 
porte-parole du Département de 
l’emploi, des affaires sociales et de 
la santé (DEAS) Laurent Paoliel-
lo, conirmant une information 
de l’hebdomadaire GHI. Les assu-
rés pourraient ainsi demander, 
dans la limite des prescriptions 
légales, une révision de leur cas. 

Le canton attend aussi que 
l’expertise mette à jour d’éven-
tuelles collusions entre les assu-
reurs privés et la clinique Corela 
SA, spécialisée dans les exper-
tises pour les assurances. Pour 
M. Poggia, une personne inva-
lide à qui une rente est refusée est 
susceptible de s’adresser à l’Etat 
pour obtenir des aides sociales. 

La clinique Corela SA a l’inter-
diction d’exploiter pendant trois 
mois, dès le 1er mars. Cette sanc-
tion du canton, due à d’impor-
tants manquements, a été conir-
mée par le Tribunal fédéral. M. 
Poggia a aussi dénoncé pénale-
ment le médecin responsable 
pour faux et usage de faux. En 
outre, le député Bertrand Buchs a 
annoncé dans la Tribune de Genève 
avoir saisi la Cour des comptes. 

Interrogé par le GHI, Nicolas 
Jeandin, avocat de Corela SA, 
indique que les expertises médi-
cales de la clinique «sont faites 
dans les règles de l’art et en toute 
indépendance». Il précise que «la 
clinique conteste catégorique-
ment tout manque d’indépen-
dance et considère ce type d’allé-
gations comme diffamatoires.»  
 ATS

Les immeubles sinistrés nécessitaient des travaux. L’Asloca rappelle que les propriétaires 
ont l’obligation d’entretenir leurs biens, même s’ils planifient de grosses rénovations

Le manque d’entretien dénoncé
CHLOÉ VEUTHEY

Servette X Depuis l’incendie 
de dimanche, qui a ravagé le toit 
d’une barre d’immeubles de la 
rue de la Servette et endomma-
gé celui d’un bâtiment attenant 
à la rue des Lilas, des voix 
s’élèvent pour dénoncer le mau-
vais entretien de ces édifices. 
Certains locataires étaient en 
procédure depuis des mois, 
voire des années, pour exiger 
des travaux. 

Rien ne permet cependant à 
ce jour de lier cet état de fait à 
l’incendie. «L’enquête menée 
par la brigade de police tech-
nique et scientif ique est en 
cours, et toutes les causes pos-
sibles de ce sinistre sont véri-
f iées», assure Jean-Philippe 
Brandt, porte-parole de la police 
genevoise.

Résiliations annoncées 
Les locataires des logements si-
nistrés ont été prévenus in jan-
vier de la rénovation de leur im-
meuble, et pour certains, de la 
résiliation à venir de leurs baux, 
comme l’a révélé début février la 
Tribune de Genève. En effet, si le 
bâtiment de la rue de la Servette 
devait faire l’objet d’importants 
travaux et d’une surélévation, 
celui de la rue des Lilas sera en-
tièrement démoli pour être re-
construit. Il en sera d’ailleurs de 
même pour un autre immeuble 
situé à la rue Antoine-Carteret, 
appartenant au même fond de 
placement. Des projets qui ex-
pliquent, selon certains habi-
tants,  le manque d’empresse-
ment du propriétaire à effectuer 
les travaux d’entretien réclamés.

L’Asloca confirme que des 
dossiers portés à sa connais-
sance montrent des défauts 

d’entretien et corrobore les 
soupçons des habitants: «Même 
si aucun projet de rénovation 
globale n’était connu jusqu’à 
in 2017, les dificultés rencon-
trées par les locataires pour 
obtenir les travaux demandés 
sont probablement liées aux 
intentions du propriétaire de 
mener ces grandes rénova-
tions», afirme Orlane Varesa-
no, juriste à l’association de dé-
fense des locataires. Et de rappe-
ler: «Les propriétaires ont l’obli-
gation d’entretenir les locaux 
loués et de supprimer les défauts 
dont ils sont affectés, même si 
des projets de rénovations plus 
globales sont envisagés.»

Un habitant de l’immeuble de 
la rue des Lilas témoigne, par 
exemple, d’un ascenseur régu-
lièrement en panne et d’une 
chaudière qui dysfonctionne. 
Mais aussi de morceaux de 
plâtre et de peinture qui se dé-
tachent de la façade et même de 
blocs de béton qui se décrochent 
de l’enveloppe du bâtiment. Il 
assure que les engagements lis-
tés par la régie devant le tribu-
nal n’ont jamais été réalisés.

Du côté du propriétaire, le 
fond d’investissement SIMA, 
géré par UBS, son porte-parole 
déclare ne pas avoir connais-
sance de défauts d’entretien. Il 
explique même que près de 

750 000 francs ont été investis 
ces cinq dernières années. Mais 
sans préciser à quels desseins. 

L’article de la TdG relevait ce-
pendant que les propriétaires 
ont déclaré, dans leur demande 
d’autorisation, que ces apparte-
ments n’avaient jamais été ré-
novés depuis leur construction 
dans les années 1950. Justiiant 
ainsi les importants travaux et 
destructions prévus.

Théories sur les réseaux 
Dans ce contexte et à la suite 
de l’incendie de dimanche, les 
réactions n’ont pas tardé sur 
les réseaux sociaux. Certains 
trouvent les circonstances 

«bizarres» et se demandent «à 
qui proite la situation». Interro-
gé à ce propos, le porte-parole 
du propriétaire s’en étonne, car 
l’incendie «n’arrange pas le pro-
jet de rénovation». «Cela com-
plique la situation et retardera 
probablement la procédure. Une 
analyse devra être faite pour 
constater l’état des immeubles 
et ce qu’il est désormais possible 
de faire», explique-t-il. 

I l  se fél icite pa r cont re 
qu’une soixantaine d’apparte-
ments ont pu être trouvés au 
pied levé pour reloger la cen-
taine d’habitants des  numéros 
69 à 75 de la rue de Servette qui 
se sont retrouvés sans toit. I

Les locataires des logements sinistrés ont été prévenus fin janvier de la rénovation de leur immeuble, et pour certains, de la résiliation à venir de 
leurs baux. JEAN-PATRICK DI SILVESTRO 


